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PLAN PARTICULIER DE GESTION DE LA RÉSERVE NATURELLE DOMANIALE DE 

« LA CÔTE SOUS LE POINT DE VUE DE CHASSEPIERRE » À CHASSEPIERRE (FLORENVILLE)  
 
 

Vu pour approbation, le …………………………. 
 

Le Ministre-Président 
 
 
 
 

Elio DI RUPO 

La Ministre de la Nature 
 
 
 
 

Céline TELLIER 
 

 
CADRE 1 : RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
 

HISTORIQUE DE LA RÉSERVE NATURELLE DOMANIALE 
 

Arrêté du Gouvernement wallon du 3 avril 2014 créant la réserve naturelle domaniale « La Côte sous 
le Point de Vue de Chassepierre » à Chassepierre (Florenville) 
 
Arrêté du Gouvernement wallon du 20 mai 2020 modifiant les conditions de gestion de la réserve 
naturelle domaniale de « La Côte sous le Point de Vue de Chassepierre » à Chassepierre (Florenville) 
 

APPELLATION CANTONNEMENT RESPONSABLE 

Réserve naturelle domaniale 
 
« La Côte sous le Point de Vue de Chassepierre » 

 

 
Département de la Nature et des Forêts 

Direction d’Arlon 
Cantonnement de Florenville 

L’ingénieur Chef de Cantonnement 
Rue de Neufchâteau, 1 

6820 Florenville 
 

PROPRIETE COMMISSION CONSULTATIVE DE GESTION 
 

Commune de Florenville 
 

Une convention de location et de gestion en vue 
de créer la réserve a été signée en date du 29 
novembre 2010, conclue pour une durée de 30 

ans et reconductible tacitement. 
 

Une convention de mise à disposition de terrains 
en vue d’étendre le périmètre de la réserve a été 
signée en date du 24 octobre 2019, conclue pour 
une durée de 30 ans et reconductible tacitement. 

 

 
CCGRND d’Arlon 

 
c/o Direction d’Arlon 

Place Didier 45 
6700 Arlon 

 

PARCELLES CADASTRALES ET SURFACE 
 
Parcelle cadastrée ou l’ayant été : 
 

Parcelle mise sous statut par l’arrêté de création du 3 avril 2014 
Commune Division Section Lieu-dit N° parcelle Surface (ha) 
Florenville 2 - Chassepierre A Le Habay 1042 n 1,4038 

Parcelles faisant partie de l’extension de la réserve 
Florenville 2 - Chassepierre A Le Habay 54 k 2,0242 
Florenville 2 - Chassepierre A Le Habay 54 h 0,0004 
Florenville 2 - Chassepierre A Le Habay 54 g 0,0034 
Florenville 2 - Chassepierre A Le Habay 54/02 r 0,0240 
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Sous-total 2,052 
 
Surface cadastrale totale : 1 ha 40 a 38 ca + 2 ha 5 a 20 ca = 3 ha 45 a 58 ca 
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CADRE 2 : LOCALISATION DE LA RÉSERVE NATURELLE DOMANIALE 
 
 

 
 

Planche IGN : 67/7 N 
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CADRE 3 : ASPECTS BIOLOGIQUES 
 

 
INTRODUCTION : LES RÉSERVES NATURELLES DU CANTONNEMENT DE FLORENVILLE 

 
Le site de la Côte sous le Point de Vue de Chassepierre fait partie de l’ensemble des réserves naturelles domaniales du 
Cantonnement de Florenville. Au nombre de 19, ces réserves ont fait l’objet d’une attention particulière dans le cadre du 
projet LIFE Herbages qui, outre les acquisitions qui ont permis d’étoffer le réseau de réserves déjà existantes ou en projet 
depuis plusieurs années, et les divers travaux qui ont conduit à la restauration des habitats d’intérêt majeur, a établi les 
plans de gestion pour chacun de ces sites et a précisé les modalités de gestion pour les différents habitats présents sur le 
cantonnement. 
 
De manière globale, l’ensemble est composé de divers habitats patrimoniaux : des pelouses sur sable (13,3 ha), des 
pelouses sur marne (1,5 ha), des mégaphorbiaies (18,9 ha), des prairies mésophiles (24,2 ha), des prairies humides (1,2 
ha), des bas-marais alcalins (2 ha), des forêts alluviales ainsi que des prairies inondées (34,3 ha), des forêts avec des 
feuillus divers (11 ha), des fourrés et éléments du maillage écologique (15,4 ha), des crons (2,5 ha), des étangs et des 
mares entourés de marais (14,9 ha), une imposante falaise et des cavités ou constructions pour les chauve-souris. 
 
Grâce à la diversité d’habitats, dont certains très rares, on y rencontre plusieurs espèces protégées :  
- des plantes menacées d’extinction et intégralement protégées : la Campanule agglomérée (Campanula glomerata), 

l’Inule à feuilles de saule (Inula salicina), le Thésion des prés (Thesium pyrenaicum), le Dactylorhize incarnat 
(Dactylorhiza incarnata), l’Orchis homme pendu (Orchis anthrophora), la Linaigrette à feuilles larges (Eriophorum 
latifolium), la Parnassie (Parnassia palustris), la Gymnadénie moucheron (Gymnadenia conopsea), la Laîche 
écailleuse (Carex lepidocarpa), l’Orobranche du thym (Orobranche alba), le Serpolet couché (Thymus praecox 
subsp. praecox) et le Bugle de Genève (Ajuga genevensis) ; 

 
- une plante presque éteinte en Wallonie et intégralement protégée, le Flûteau nageant (Luronium natans) ; 
 
- des plantes en danger d’extinction et intégralement protégées : l'Orobanche pourpre (Orobanche purpurea), l'Orchis 

grenouille (Coeloglossum viride), la Scorsonère des prés (Scorzonera humilis), l’Orchis buffon (Orchis morio) et le 
Rhinanthe velu (Rhinanthus alectorolophus) ; 

 
- des plantes menacées même si elles ne sont pas encore sous statut de protection : le Crépis fétide (Crepis foetida), 

la Scabieuse des prés (Scabiosa columbaria) ; 
 
- des plantes partiellement protégées, présentes dans l’annexe 7 de la LCN 1973 : l’Erythrée petite-centaurée 

(Centaurium erythraea) ; 
 
- des chauves-souris menacées, présentes dans l’annexe 2a de la LCN 1973, comme le grand Rhinolophe 

(Rhinolophus ferrumequinum) et le petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) ;  
 
- des papillons rares liés aux milieux humides, présents dans l’annexe 2a de la LCN 1973 comme le Cuivré des marais 

(Lycaena dispar), ainsi que dans l’annexe 2b de la LCN 1973 comme le Cuivré de la bistorte (Lycaena helle), le 
Nacré de la bistorte (Boloria eunomia) ; le Cuivré écarlate (Lycaena hippothoe), espèce principalement ardennaise 
qui a connu un fort déclin et qui a récemment disparu de plusieurs stations ; 

 
- des libellules menacées comme le Gomphe vulgaire (Gomphus vulgatissimus), présent dans l’annexe 2b de la LCN 

1973 ;  
 
- plusieurs espèces d’orthoptères et d’hyménoptères rares liés aux milieux chauds et secs ;  
 
- des batraciens et des reptiles comme le Lézard de souches (Lacerta agilis), espèce en danger présente uniquement 

en Lorraine et dans l’annexe 2a de la LCN 1973 ;  
 
- une avifaune très riche avec des espèces nicheuses comme la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) et des 

espèces migratrices telles que la Bécassine des marais (Gallinago gallinago), deux oiseaux de référence pour la 
définition de sites Natura2000 (annexe 11 de la LCN 1973).  

 
Les modalités de gestion spécifiques aux principaux habitats ainsi que les mesures spécifiques en faveur de cette faune 
menacée sont décrites dans l’Annexe 2.  
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FLORE ET HABITATS REMARQUABLES 
 
Localisée dans l'ouest de la Lorraine, en rive gauche de la Semois, la Côte sous le point de Vue de 
Chassepierre est un versant exposé à l'est s'étendant en contrebas de la route N83 Arlon-Bouillon et en 
surplomb de la rue Antoine. L'altitude est comprise entre 310 et 340 m. L'endroit, situé dans le territoire 
écologique de la haute Lorraine, couvre un peu plus de 2 ha. Il est cerné de routes et bordé d'habitations 
situées surtout en bas de pente.  
 
Le site repose sur des grès calcaires sinémuriens de la formation de Luxembourg. Ces grès ont été exploités 
jadis dans une petite carrière située de l'autre côté de la N83 (Carrière du Panorama - SGIB 725). Il bénéficie 
du statut de réserve naturelle domaniale depuis 2014. 
 
 
Exposée à l'est, cette pente herbeuse piquetée d'arbres et de buissons est couverte principalement par une 
prairie sèche à la flore riche dont l'intérêt est marqué par la présence de plusieurs espèces rares : 

• Des espèces menacées d’extinction et protégées : le Bugle de Genève (Ajuga genevensis) et deux 
plantes parasites, l'Orobanche du thym (Orobanche alba) et l'Orobanche pourpre (Orobanche 
purpurea)  

• L’Erythrée petite-centaurée (Centaurium erythraea), assez rare en Lorraine et partiellement protégée ; 
• Le Genêt ailé (Genistella sagittalis) et l’Hélianthème jaune (Helianthenum nummularium), assez rares 

sur la région. 
 

FAUNE REMARQUABLE 
 
L'endroit semble particulièrement favorable pour les papillons de jour et pour les reptiles comme le Lézard 
vivipare (Zootoca vivipara). 
 
Le site pourrait aussi abriter le Lézard des souches (Lacerta agilis), reptile en danger qui n’existe qu’en 
Lorraine. En effet, une petite population subsiste à moins de 50 m du site, de l’autre côté de la N83, dans une 
ancienne petite carrière où la dynamique de la végétation ne lui est cependant plus favorable.  
 

ETAT GENERAL DE CONSERVATION 
 
Le site est en bon état de conservation. Toutefois, il est important d’en assurer la gestion, par pâturage par 
exemple. 
 
Les principales menaces sont l’envahissement par des ligneux, une dominance excessive des graminées 
sociales et le développement d’espèces exotiques. 

 
ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

 
Plusieurs plantes exotiques y ont été observées, ce qui requiert un contrôle afin d’éviter leur propagation. Il 
s’agit d’asteracées exotiques (Aster sp.), du Cotonéaster horizontal (Cotoneaster horizontalis), de la Vergerette 
annuelle (Erigeron annuus) et du Solidage glabre (Solidago gigantea). 
 
Plusieurs robiniers (Robinia pseudoacacia) poussent sur le talus et des buissons de Symphorine blanche 
(Symphoricarpos albus) s’y développent. 
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CADRE 4 : MESURES GENERALES DE GESTION 
 
 

OBJECTIF GLOBAL DE CONSERVATION AU NIVEAU DU CANTONNEMENT DE FLORENVILLE 
 
L’objectif global de conservation sur ces sites est le maintien, la restauration et la mise en connexion des habitats et des 
espèces animales et végétales menacées qui y sont présentes. Cela nécessite une gestion adéquate et la mise en place de 
mesures de restauration spécifiques sur les parcelles en moins bon état. 
 
Les objectifs spécifiques sont de : 
 
- Conserver l’aspect « mosaïque » de certains habitats par des mesures spécifiques régulières. 
- Conserver et restaurer une diversité de milieux prairiaux de haute valeur biologique ainsi que les pelouses sur sable et les 

pelouses sur marne calcaire. Cela implique la préservation des habitats en bon état de conservation par une gestion 
récurrente adéquate (fauche, pâturage, débroussaillage, etc.). 

- Conserver et restaurer les milieux ouverts marécageux. Cela implique le maintien d’un régime hydrique d’alternance 
satisfaisant et d’une qualité des eaux affluentes suffisante afin d’éviter une eutrophisation dommageable à l’équilibre 
actuel. La gestion des milieux marécageux se fera également en fonction du contexte, de l’accessibilité, de l’humidité, des 
mosaïques d’habitats présents et des espèces animales patrimoniales. Il s’agira donc de trouver un compromis entre 
gestion conservatoire, restauration et faisabilité, qui induira des modes de gestion différents. 

- Conserver et restaurer les milieux forestiers, en particulier les habitats prioritaires. Leur gestion en réserve intégrale est le 
mode de gestion recommandé. Cela implique de favoriser les espèces indigènes au détriment des espèces exotiques 
telles que l’épicéa et les peupliers non-indigènes, de lutter contre les espèces envahissantes, de restaurer ou de 
conserver des lisières étagées aux abords de milieux ouverts et d’assurer les coupes de sécurité en cas de besoin 
(exemple : limites routières). 

- Participer à la conservation et à la restauration des cours d’eau et de leurs habitats et espèces inféodées, avec une 
attention très particulière aux crons. Cet objectif comprend également la conservation de la physionomie et de la 
dynamique naturelle, ainsi que l’amélioration de la qualité physico-chimique des cours d’eau à l’échelle du bassin 
hydrographique. 

- Assurer le maintien et le développement de groupements aquatiques des eaux stagnantes et de leur faune associée. Cela 
implique le maintien et la restauration des plans d’eau et de leur bon fonctionnement écologique mais également le 
creusement de nouvelles mares. L’ensoleillement des mares est favorable à la plupart des espèces. De manière générale, 
le creusement de nouvelles mares est préférable au curage, dans la mesure où certaines espèces sont liées aux stades 
d’atterrissement (Lestes dryas par exemple). 

- Conserver les milieux ouverts comprend également la conservation et le développement d’éléments de transition et 
structurants tels que les lisières diversifiées et étagées, les haies, les fourrés, les petits bosquets, les arbres isolés et du 
bois mort sur pied. Le bois mort ou les arbres surâgés isolés au soleil représentent pour de nombreuses espèces des 
habitats différents des mêmes arbres placés à l’ombre du couvert forestier.  

- Maintenir ou améliorer l’état de conservation des espèces animales patrimoniales typiques de ces habitats, en particulier 
des espèces protégées, par des mesures de gestion adaptées. 

- Encourager et adapter le contrôle des espèces exotiques envahissantes en fonction de l’espèce, du dégré 
d’envahissement et de la fragilité du site (présence d’espèces menacées, biodiversité, services écosystémiques, etc.). Ces 
espèces sont nuisibles à l’expression de la flore et de la faune indigène. 

- Assurer le suivi annuel de la gestion afin d’apprécier l’évolution des habitats et d’analyser les principales menaces qui 
peuvent peser sur chaque site : la fermeture du milieu par les ligneux, le développement prononcé des espèces 
envahissantes comme les graminées sociales, l’apparition des espèces exotiques, des infractions, … L’effet de la gestion 
sera mesuré également par des évaluations périodiques obtenues par le biais d’espèces ou de groupes indicateurs. 

- Assurer un suivi scientifique durable et récurrent (DNF et/ou DEMNA) des espèces rares et protégées.  
- Assurer une communication efficace entre les parties impliquées dans la conservation des réserves (DNF, agriculteurs, 

DEMNA, Natagriwal, Natagora, CCGRND…). Des réunions récurrentes afin de discuter de l’évolution des habitats et des 
espèces menacées, ainsi que des ajustements possibles de la gestion, sont souhaitées entre les parties concernées. 

- Assurer la découverte de la nature sur les sites et la sensibilisation du public aux enjeux de la conservation de la nature et 
à la nécessité d'une préservation durable du patrimoine naturel. 
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AMELIORATION ET CONSERVATION DES HABITATS ET ESPECES 
 
Le principal objectif de gestion est la conservation d'une pelouse, riche en espèces indicatrices des sols peu 
fertilisés. Plus particulièrement, les mesures à prévoir sont : 
 

• L'entretien de la pelouse par le pâturage en rotation d’ovins et caprins rustiques. Ce mode de gestion est 
favorable pour des raisons pratiques (forte pente) et vu l'historique du site. La gestion doit permettre le 
maintien des plantes patrimoniales comme les orobanches, qui réclament une végétation relativement 
basse et ouverte. Le pâturage ovin doit être conduit par de courtes périodes à forte charge, car leur 
alimentation sélective est défavorable à la flore et à la faune caractéristique de l’habitat.  

 
• Le contrôle du boisement par les ligneux. 

 
• L’amélioration de la qualité du site pour les reptiles : des zones à végétation assez rase, des zones plus 

enherbées et des petits arbustes, des abris par constitution de tas de bois, de branches et de pierres. 
 

• L’amélioration de la qualité du site pour l'entomofaune : un pâturage bien conduit entrainera une 
hétérogénéité dans la végétation (zones de refuge) et un étalement des floraisons des plantes 
nectarifères. 

 
• La lutte contre les espèces exotiques envahissantes. 

 
ACCÈS DU PUBLIC 

 
L’accès du public est limité aux chemins et endroit dûment signalés compte tenu de la fragilité de certains 
habitats.  
 
Cependant, afin de pouvoir sensibiliser le public et suivre l’évolution de la biodiversité, l’organisation de visites 
guidées, de chantiers de gestion et d’inventaires de la flore et de la faune pourra être autorisée moyennant 
l’accord et dans le respect des modalités définies par le Chef de cantonnement. 

 
DÉROGATIONS CONCERNANT LES ESPÈCES ANIMALES  

 
La gestion des populations animales est autorisée par dérogation à la Loi sur la Conservation de la Nature car 
ces populations peuvent dans certains cas présenter une menace pour les objectifs de conservation des 
réserves. 
 

IMPACT PAYSAGER 
 
La réserve naturelle de la Côte sous le Point de Vue de Chassepierre fait partie d’un ensemble de réserves qui 
préserve la qualité paysagère, tout en participant à la sauvegarde du patrimoine culturel local. Il constitue 
également un maillon essentiel en termes de connectivité biologique entre les autres sites de grand intérêt 
biologique présents sur les cantonnements adjacents de Virton, Habay-la-Neuve, Neufchâteau et Arlon. 
 

 
 

CADRE 5 : ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PLAN PARTICULIER DE GESTION  
 

 
L’enquête publique a été réalisée par la commune de Florenville du XX au XX. 

 
Aucune objection ou remarque, écrite ou orale, n’a été formulée au sujet de cette réserve naturelle. 
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